
Loin d’une vision à court terme, indus-
trielle et financière de la forêt, une
poignée de forestiers « résistants et

créatifs » a fondé le Réseau pour des alter-
natives forestières (RAF) en 2008. Ils ont
vite été rejoints par des bûcherons, des pro-
priétaires, des artisans, des collectifs
citoyens, pour imaginer ensemble com-
ment changer le système de l’intérieur.
Mettre tout ce petit monde autour de la

table, et confronter les réalités de chacun·e
n’est pas toujours de tout repos. Mais
c’est là que le RAF montre sa pertinence :
« On veut sortir des clivages qui peuvent
exister entre écolos, forestiers et artisans »,
explique Anne Berthet, coordinatrice du
réseau. Après quelques années de réflexions
et de débats parfois vifs, mais toujours
constructifs, une charte a été adoptée,
qui rassemble les valeurs portées : « Le
forestier a un rôle social d’approvisionne-
ment de la société en bois et doit être
reconnu comme tel. Il est possible de pré-
lever du bois et que cette opération pro-

fite à la fois aux humains et à la forêt. »
L’idée d’une gestion sylvicole éthique est
devenue contagieuse et la dynamique ne
cesse de croître. L’association compte
aujourd’hui 250 membres et 3 000 sym-
pathisant·es.

« Nous organisons tous les ans des ren-
contres qui permettent de complexifier le
débat et de multiplier les approches », pré-
cise Anne Berthet. Ces journées comptent

toujours parmi leurs participant·es un tiers
de femmes et autant de citoyen·nes que
de professionnel·les. Depuis 2017, ces ren-
contres sont régionales. « Nous servons de
catalyseurs aux acteurs d’un même terri-
toire. Avec des outils d’éducation popu-
laire, les gens confrontent leurs idées et
imaginent un tas d’actions à conduire
ensemble. Ces temps sont des bouffées
d’oxygène pour toutes celles et ceux qui lut-
tent en permanence contre les voisins qui
ne jurent que par les filières industrielles et
les invitent à troquer la tronçonneuse et le
cheval contre une bonne abatteuse. » Les

quatre animatrices du RAF ne s’arrêtent
pas là. À travers différentes publications,
un espace collaboratif en ligne, une lettre
d’info, l’organisation de cafés ou ciné-
forêts, l’idée est toujours de montrer des
alternatives, partager des expériences,
accompagner…

Pour celles et ceux qui veulent aller plus
loin, le RAF propose des modules de for-
mation qui replacent la forêt et sa diver-

sité au cœur des inter-
ventions sylvicoles. De la
gestion forestière douce
à la charpente tradition-
nelle en passant par le
sciage mobile, toutes les
compétences nécessaires
à la reconstruction de
filières locales sont ren-
dues accessibles. « De plus
en plus de personnes en
reconversion profession-
nelle souhaitent se former
à la gestion douce des
forêts. » Petit à petit, cer-
taines deviennent fores-
tier·es ou artisan·es pour
travailler avec les bois
locaux. D’autres devien-
dront des citoyen·nes
aguéri·es, capables de
questionner leur approvi-
sionnement en bois de
chauffage. D’autres
encore se lanceront dans
l’aventure de la gestion
éthique grâce au fonds de
dotation « Forêts en vie »,
créé en 2017. « Nous nous
sommes inspirés du mou-
vement Terre de Liens et

avons pris le temps de définir les clauses
d’un bail type » : exit les coupes rases, les
passages d’engins trop lourds, bienvenus
à la régénération naturelle et aux arbres
sénescents. Le bail comporte des clauses
écologiques fortes et des parties modu-
lables. Plusieurs projets sont à l’étude, mais
« nous avons choisi de faire comme la forêt :
prendre notre temps pour construire des
projets durables », commente Anne Berthet.
Le premier bail forestier à long terme éco-
logique devrait être signé courant 2021 en
Nouvelle Aquitaine. n

Marie Gazeau

Cultiver une forêt d’initiatives
Le Réseau pour des alternatives forestières (RAF) promeut une gestion des forêts écologiquement responsable
et socialement solidaire au sein des territoires.
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Une formation à la sylviculture douce : le Réseau pour les alternatives forestières se veut « un lieu de coopération, de débat et de
construction pour penser la forêt autrement qu’un hypermarché du bois devant s’adapter à une filière industrielle » : 
alternativesforestieres.org



Des chênes, des hêtres, des châtai-
gniers, des merisiers, des pins, des
petits, des gros : à première vue,

un joyeux bazar. Mais Sébastien s’y repère.
« Le plus gros du travail, c’est
de l’observation. Les arbres
d’avenir sont marqués d’un
cercle. Tous les dix ans, je reti-
rerai environ 20 % des arbres
qui leur font trop concurrence
pour leur permettre de s’épais-
sir. » Il ne faut pas en enlever
trop : certains arbres doivent
continuer de les accompagner,
notamment pour maintenir de
l’ombre le long du tronc et
empêcher des branches basses
de pousser. Des « taches » de
lumière découlent des éclair-
cissages qui permettent aussi
aux futures générations, issues
de semis, de grandir. C’est ce
qu’on appelle « la sylviculture
jardinatoire ».

« Mon père ne faisait ici que
du bois de chauffage. Enfant,
je passais mes vacances avec
lui, dans cette forêt de 55 hec-
tares. Il est mort quand j’avais
18 ans. Sans projet écono-
mique, cet héritage est une
charge. J’ai fini mes études en
chimie, puis j’ai pris la route, je
suis parti avec mon camion
faire les saisons agricoles un
peu partout en France. Il y a 5
ans, j’ai décidé de revenir et de
créer mon emploi de fores-
tier. »

Après une formation au
Centre régional de la propriété
forestière, il rédige son plan de
gestion, imposé aux massifs de
plus de 20 hectares. Dans ce
document – qui doit répondre au Schéma
régional de gestion sylvicole – il a dû dres-
ser un état des lieux et planifier les coupes
et travaux sur dix ans. Cela nécessite de défi-
nir la valorisation prévue. Le Graal, c’est le
chêne de 150 ans sans nœud qui servira à
fabriquer des tonneaux. Viennent ensuite
les bois pour menuiserie, puis la charpente
pour laquelle quelques nœuds sont tolérés.
Le reste partira en bois bûche, voire en tri-
turation (1).

« Je consacre aujourd’hui l’équivalent d’un
mi-temps à cette activité et me dégage un
demi-revenu. Le reste du temps, je retape
ma maison. Je suis cotisant solidaire. J’es-

père en vivre bientôt, mais j’ai appris au
contact des arbres que le travail bien fait
prend du temps, alors je ne me presse pas.
Je fais tout avec ma tronçonneuse et un
tracteur de 90 CV, avec une fourche et un
chargeur. J’ai une fagoteuse et je me suis
fabriqué une sorte de panier en fer qui sert
de gabarit pour recouper mes fagots en 50
ou 100 cm. Ça me suffit pour le moment.
Je serais plus à l’aise avec une remorque
forestière équipée d’une grue, et il me fau-

drait aussi monter un local pour faire sécher
le bois d’œuvre… »

Aujourd’hui, Sébastien vend du bois de
chauffage sur pied ou en fagots à des par-

ticuliers, des piquets de châ-
taignier aux voisins éleveurs,
des traverses aux paysagistes,
mais aussi des champignons
aux restaurateurs, des branches
de houx ou de bouleau aux fleu-
ristes… Une scie mobile vient
pour transformer les meilleurs
sujets en planches. « Pour l’ins-
tant c’est pour les copains et ma
maison. J’espère vendre bientôt
du bois d’œuvre directement aux
artisans. » Et quand il y a trop
de petits arbres à éclaircir sur
une zone, le jeune forestier fait
appel à un exploitant équipé
pour cela, mais il reste vigilant
sur la taille des engins et la
manière de travailler.

Au détour d’un chemin, on
croise une grosse pomme de
pin taillée dans du chêne : « Ce
sont de petites sculptures que
j’aime faire pendant mes
pauses », sourit-il. Il connaît
son massif par cœur : « Ici, j’ai
dû faire une coupe rase, mais
ce qui repart est varié et très
prometteur. » Il s’arrête, tend
l’oreille, annonce « chevreuil »,
et la bête sort pour disparaître
à nouveau dans les bois. « La
solitude en forêt ne me dérange
pas. Plus je suis seul, plus je fais
de belles rencontres comme
celle-ci. Je ne me plains pas des
chevreuils : ils broutent surtout
les arbres qui repartent des
souches abattues. Cela favorise
la croissance des arbres issus de

semis qui seront de meilleure qualité.» Quant
à la chasse : « C’est moi qui la gère, je ne
chasse qu’avec des gens qui ont une certaine
éthique. On ne tue pas grand-chose mais
c’est toujours un moment pour moi de nou-
velles découvertes car je m’enfonce dans des
endroits où j’ai moins l’habitude d’aller. » n

M.G.

(1) Bois utilisé par les industries de la pâte à papier ou des
panneaux de fibres ou de particules.

Le routard reprend racine
À 34 ans, Sébastien Bouju est forestier à Chiché, dans les Deux-Sèvres. Une installation progressive, 
écolo et en circuit court.
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Sébastien Bouju applique les trois principes de l’écoforesterie : la diversité du peuple-
ment, de la faune et la flore sauvage, des engins légers pour le respect du sol et une
valorisation locale des bois.



Dans le Morvan, de 18 % de rési-
neux dans nos forêts en 1978, nous
sommes actuellement à plus de

50 %. Le changement climatique, les mala-
dies, sont des arguments pour les coupes
rases qui touchent surtout les peuplements
feuillus. Les plantations de résineux sont,
elles, financées avec l’argent public sans
contreparties, ni sociales, ni environne-
mentales. Cette sylviculture pour une éco-
nomie de court terme a de lourdes consé-
quences écologiques : lessivage des sols,
perte de biodiversité, dégradation des pay-
sages, destruction des chemins et des
sources, incidence sur la régulation des
eaux…

Face à cette situation et à un certain
mépris envers les citoyen·nes considéré·es
comme incapables de comprendre l’éco-
nomie forestière, l’association Autun Mor-
van Écologie a créé, en 2003, le Groupe-
ment foncier pour la sauvegarde des
feuillus du Morvan (1). Un premier grand
domaine a ainsi pu être acheté, avec l’aide
de la municipalité d’Autun et du Conser-
vatoire d’espaces naturels de Bourgogne.
Le GFSFM acquiert des forêts feuillues
mélangées pour les préserver d’une
« conversion » probable vers des mono-
cultures résineuses. C’est une société civile

immobilière (SCI) spécifique aux proprié-
tés forestières (2), réglementée par le code
forestier. Les associé·es participent à l’ac-
quisition des parcelles en achetant une ou
des parts sociales et le collectif des asso-
cié·es est propriétaire de l’ensemble des
forêts ainsi acquises. Une équipe de béné-
voles le fait vivre : organisation de l’as-
semblée générale, acquisition de nouvelles
parcelles, communication sur les modes
de gestion…

Réserves de biodiversité 
et sylviculture douce

Actuellement, nous gérons plus de
350 hectares, répartis en une vingtaine
de forêts dans le Morvan et ses abords.
Nos acquisitions sont étudiées pour assu-
rer une certaine diversité : certaines par-
celles ne sont pas touchées pour consti-
tuer des réserves de biodiversité, quand
d’autres sont exploitées suivant les prin-
cipes de la sylviculture mélangée à cou-
vert continu.

Ce mode de gestion est développé par
le réseau Pro Silva (3), né en Allemagne
dans les années 1950. L’objectif est d’at-
teindre un équilibre dynamique du boi-
sement qui permet de prélever tous les
7 à 10 ans des bois de qualité en préser-

vant les sols et les jeunes arbres d’avenir.
Il n’y a pas de frais de plantation car la
forêt se régénère toute seule. Les revenus
des coupes, vendues sur pied, permettent
de financer l’intervention d’un expert de
Pro Silva qui se charge de repérer les
arbres « mûrs » et de choisir les entre-
prises qui interviendront. Un point tech-
nique est réalisé chaque année lors de
l’assemblée générale avec l’expert et un
comité scientifique.

Nous développons ainsi un autre système
économique que celui de la sylviculture
intensive en monoculture : les bénéfices
issus de la valorisation de nos bois rap-
portent autant mais nous préservons en plus
l’écosystème, ce qui n’a pas de prix. Nous
démontrons qu’une gestion écologique
n’est pas en contradiction avec l’écono-
mie forestière. Notre mode de gestion favo-
rise toutes les fonctions de l’écosystème
et apporte plus de souplesse pour que la
forêt s’adapte au changement climatique
et garantisse un stockage de carbone
continu à long terme.

Il est urgent de revenir à une gestion de
forêts diversifiées, d’augmenter l’âge d’ex-
ploitation, d’utiliser la régénération natu-
relle. Il faut stopper le modèle industriel
qui considère les forêts comme de simples
gisements de bois, quitte à avoir recours à
la loi pour stopper les coupes rases (sauf les
coupes sanitaires). Les forêts publiques
devraient en ce sens être exemplaires. Il
faut associer les citoyen·nes aux décisions
car les forêts sont des biens communs, pour
toutes les aménités qu’elles nous apportent
et comme remparts contre le dérèglement
climatique. n

Lucienne Haèse et Ghislaine Nouallet,

cofondatrice et cogérante du Groupement

forestier pour la sauvegarde des feuillus du Morvan

(1) autunmorvanecologie.org et sauvegarde-forets-mor-
van.com. Autin Morvan Écologie est adhérente de l’asso-
ciation des Ami·e·s de la Confédération paysanne (lesamis-
delaconf.org).
(2) Une SCI est une personne morale disposant d’une exis-
tence juridique propre. Ce type de structures permet à plu-
sieurs personnes d’être propriétaires d’un bien immobilier
et d’en assurer ensemble la gestion.
(3) prosilva.fr - Pro Silva est une association de forestiers
(propriétaires, gestionnaires, professionnels et ami·es de la
forêt) réunis pour promouvoir une « sylviculture mélangée
à couvert continu ». Comme pour le RAF (p. VIII), l’objectif
est d’améliorer, par les actes sylvicoles, la qualité écono-
mique et écologique de l’ensemble du capital forestier.

Un groupement foncier pour sauver les feuillus
Les acquisitions citoyennes de forêts se développent en France, à l’exemple du pionnier Groupement foncier 
pour la sauvegarde des feuillus du Morvan. Elles portent un modèle de gestion forestière soucieux des écosystèmes 
et des enjeux économiques, écologiques et territoriaux actuels et à venir.
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Un panneau indiquant la première parcelle – environ 250 hectares – acquise en 2003 par le Groupement
forestier pour la sauvegarde des feuillus du Morvan, avec l’aide de la commune d’Autun et du Conserva-
toire d’espaces naturels de Bourgogne.



L’idée de (re)valoriser les ressources
forestières de la vallée d’Hergarai,
près de Saint-Jean-Pied-de-Port,

avait été semée en 2009. Elle s’est concré-
tisée en 2014 par la création de l’associa-
tion Sugarai qui, un an plus tard, a pris la
forme de coopérative. Rien de plus logique
dans cette vallée qui, entre 1924 et 1955,
a connu le plus long téléphérique d’Eu-
rope d’alors (19 km), lequel servait à ache-
miner le bois d’Iraty vers la scierie de Men-
dive où jusqu’à 400 personnes ont été
employées.

Sugarai a été créée avec quatre objectifs,
comme l’explique Peio Harlouchet, co-
président de la coopérative : « Susciter l’in-
térêt des paysans pour leur forêt, créer une
filière bois en circuit court, générer de l’em-
ploi dans la vallée et proposer un complé-
ment de revenu aux paysans. »Aujourd’hui,
la coopérative transforme et vend
1 800 tonnes de bois par an, la moitié en
bûches, l’autre en plaquettes forestières
(bois haché), l’objectif étant d’arriver à
produire 2 000 tonnes annuellement. Elle
compte 104 associé·es et deux salariés à
temps plein. À terme, il s’agit de pouvoir
« maîtriser toute la chaîne de la filière, de
la plantation d’arbres à la transformation
du bois ».

Il y a un an, Sugarai s’est lancée dans un
projet de plantation et de reboisement.
Un technicien forestier, Gilen Igoa, a été
missionné pour accompagner ce projet qui
intègre le label « bas carbone ». « Le label
est là pour certifier le projet et permettre
de le financer par le biais d’entreprises,
comme La Poste dans notre cas, précise
Gilen. L’objectif est de planter 15 hectares

de forêt sur des terrains vierges et de reboi-
ser en trois ans 10 hectares de forêt qui per-
mettront de séquestrer plus de 4 000 tonnes
de carbone par an. »

Certains propriétaires ou paysan·nes se
portent ainsi volontaires pour planter des
arbres sur leurs terres, aux frais de La
Poste, et Sugarai coordonne les travaux,
« en s’adaptant aux envies et aux besoins
des paysans », argumente Gilen Igoa qui
y voit plusieurs bienfaits : socio-écono-
mique d’une part, « en travaillant avec
une association d’aide à l’insertion pro-
fessionnelle », environnemental d’autre

part, car «on essaye de replanter des
espèces adaptées aux milieux, en évitant
de labourer la terre».

Les prochains mois marqueront un tour-
nant pour la coopérative qui envisage de
doubler la taille de ses bâtiments. Elle a
investi dans une scierie, grâce à laquelle
elle « aura la capacité de mieux valoriser
le bois en le transformant en planches ou
autres matières premières de construc-
tion », se réjouit Peio Harlouchet. Pro-
duire du bois d’œuvre permettra ainsi
d’ajouter de la plus-value à la matière
première et de développer les activités.
C’est l’idée de «boucler la boucle», selon
le co-président.

Pour l’heure, Peio Harlouchet pense que
«l’enjeu est à la sensibilisation pour que
les paysans ne considèrent plus la forêt
comme un obstacle mais plutôt comme un
instrument de travail qui, en plus de
répondre aux enjeux climatiques, peut
devenir une source de revenu complé-
mentaire». n

Source : Laborari, journal d’ELB, 

syndicat paysan basque membre 

de la Confédération paysanne 

(n° 1375, avril 2021)

Une coopérative forestière 
par et pour les paysan·nes
Au Pays basque, des paysan·nes ont créé Sugarai, une coopérative pour entretenir et valoriser leurs bois, compléter
leurs revenus et générer de l’emploi local.
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Aujourd’hui, Sugarai transforme et vend 1 800 tonnes de bois par an, la moitié en bûches, l’autre en pla-
quettes forestières (bois haché). La coopérative fournit ainsi la clinique Luro, à Ispoure, et sa chaudière à
plaquettes.

« Zéro électricité, zéro gasoil »
À la ferme Oheta, à Arrossa (Pays basque), la famille Brust produit du fromage de vache. Le

bois y est une source d’énergie. « Zéro électricité, zéro gasoil », se réjouit Jean-Michel Brust. :

« Cela fait trois ans qu’on utilise une chaudière à bois pour la maison et, depuis octobre dernier,

on fait aussi fonctionner la fromagerie avec, pour chauffer le lait, pasteuriser, laver la salle… »

Les paysan·nes utilisent le bois récolté l’année précédente. « D’abord, on ramasse les arbres

tombés par terre, puis on en marque certains à faire tomber avec un spécialiste », explique Jean-

Michel. Un broyeur vient ensuite déchiqueter le bois. « Avec notre bois, on économise de l’ar-

gent et, au final, c’est du revenu. Les paysans n’utilisent pas assez leur propre bois, ils ne se ren-

dent pas compte de la valeur qu’ils perdent ». Exploiter la forêt est aussi synonyme d’entretien :

«Sinon, les forêts s’abîment, les broussailles prennent le dessus et cela constitue un obstacle pour

le passage des animaux.»



Les Bois du Larzac est une association
créée en 2013. Elle émane directe-
ment de la Société civile des Terres du

Larzac – qui gère collectivement le foncier
de ce territoire, héritage de la lutte des
années 1970 – plus exactement de sa com-
mission « bois » qui gérait les coupes jus-
qu’alors. L’association peut vendre le bois,
ce que la SCTL ne pouvait pas faire.

Les objectifs de l’association sont de valo-
riser la forêt et ses sous-bois, de favoriser
le sylvopastoralisme et le maintien des
espaces ouverts pour une préservation du
paysage caussenard, et de promouvoir les
systèmes de chauffage bois-énergie. Une
démarche qui concerne 3 000 hectares.

Un plan simple de gestion (PSG) a été
défini avec un cabinet de gestion forestière,
Forêt Évolution, et validé par les services de
l’État. Il planifie les coupes sur dix ans et per-

met une gestion durable de la forêt. Les
prélèvements autorisés annuellement sont
de 2 500 stères ou mètres cubes apparents
(MAP) de plaquettes forestières, ce qui équi-
vaut à la repousse naturelle sur le causse
pour une année.

Le plus grand champ d’action des Bois du
Larzac est le développement et l’entretien
de zones de sylvopastoralisme par la mise
en place de coupes de pins sylvestres sur
d’anciennes clairières ou d’anciennes zones
de pâturage. La mise en œuvre de ces coupes
est travaillée conjointement entre les
membres de l’association et les fermiers
qui doivent être les moteurs du projet : une
convention est signée entre les parties.

La plus grosse production est la plaquette
forestière. Les coupes de pins sont réalisées
par des bûcherons locaux l’hiver, un débar-
deur réalise les tas de bois afin que la déchi-

queteuse puisse faire les plaquettes au prin-
temps, celles-ci sont ensuite stockées dans
un hangar loué à la SAS Lum del Larzac, pour
être séchées et vendues dans le courant de
l’hiver suivant (1).

Pour le sylvopastoralisme, un travail d’en-
tretien doit être réalisé derrière la coupe de
pins : il fait partie de la convention. Au début
du projet, un broyage était systématique-
ment réalisé, mais avec les années et l’ex-
périence, ce broyage se révèle ne pas être
toujours la meilleure solution, suivant la
période et les essences restant en place,
tels le buis ou le genévrier. De nouvelles solu-
tions pourraient se mettre en place dans
l’idée de mettre une pression de pâturage
forte sur ces zones afin qu’elles restent
ouvertes : par exemple l’emploi de bergers
ou la mise en place de clôtures. Sur le prix
de vente des plaquettes – 27 euros le mètre
cube apparent – 1 euro est reversé au fer-
mier pour aider aux mesures d’entretien.

En dehors de ces gros chantiers pour la pro-
duction de plaquettes, il y a quelques chan-
tiers pour de beaux pins mis en billots pour
faire de la palette et certains châtaigniers
peuvent être utilisés en scierie pour du bois
d’œuvre. Des pins et des chênes sont éga-
lement vendus sur pied pour du « bois
bûche ».

Aujourd’hui l’association arrive à son
rythme de croisière. L’argent gagné pour-
rait permettre d’élargir le travail de fond en
soutenant plus les fermier·es sur les mesures
d’entretien ou en replantant des feuillus, par
exemple. Le nombre de client·es nécessaires
pour écouler les plaquettes produites dans
le respect du PSG est atteint. Par choix,
l’utilisation de cette production forestière
se fait très localement, les plaquettes étant
livrées dans plusieurs hameaux du causse…
et au plus loin pour la chaufferie centrale
de Saint-Affrique, à une trentaine de kilo-
mètres de là. n

Florine Hamelin, 

paysanne dans l’Aveyron, sur le plateau du Larzac

(1) La SAS Lum del Larzac est en quelque sorte le versant
« solaire » d’une démarche territoriale globale de produc-
tion d’énergies renouvelables, elle aussi initiée par la SCTL.
Elle a déjà recouvert 24 bâtiments agricoles de panneaux
photovoltaïques.

Des plaquettes sortent et des animaux entrent
dans les bois
En Aveyron, les bois du Larzac sont entre les mains d’une association qui fait le lien entre les paysan·nes et la forêt.
Développement du sylvopastoralisme et gestion durable de la ressource en bois de chauffage sont les deux objectifs
de gestion.
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La production de bois-énergie permet de financer l’entretien des parcours


